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I. RAPPEL DU FONCTIONNEMENT COMPTABLE ASSOCIATIF 

 
1. Entrée en vigueur du CPOM  

 

Fin décembre 2019, l’ETAI a signé un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
(CPOM) avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Val de Marne. 
 
Ce CPOM est un contrat signé pour 5 ans qui est entré en vigueur le 1er janvier 2020 
et il s'applique à l'ensemble des établissements financés par l’ARS. 
 
A cet effet, depuis l’année 2020, l’ARS notifie une dotation globalisée commune chaque 
année. 
 

2. Financement (gestion propre / gestion contrôlée) 

 
L’Association est composée d’Etablissements en gestion propre et/ou en gestion 
contrôlée : 
 
En gestion propre : 
 
Pour l’Association, les cotisations des adhérents constituent sa source de financement 
pour couvrir ses frais de fonctionnement. 
 
L’Entreprise Adaptée s’auto-finance pour son activité commerciale. 
 

En gestion propre et en gestion contrôlée : 
 
L’ESAT a un double financement et deux budgets distincts : 
 
 Gestion contrôlée - Le budget dit « social » : 

 
Le Budget Principal de l’Activité Sociale issu de la Dotation Globale de Financement 
au titre de l’Aide Sociale de l’Etat, sous tutelle de l’ARS.  
 
 Gestion propre - Le budget dit « production » : 

 
Le Budget Annexe de Production et de Commercialisation issu des travaux de 
production et de commercialisation de l’ESAT. L’ESAT s’auto-finance pour son activité 
commerciale. 
 
En gestion contrôlée : 
 
L’Institut Médico Educatif, la Maison d'accueil spécialisée sont financés totalement par 
l’ARS. 
 
Les Foyers d'Accueil Médicalisé sont financés par l’ARS et le Conseil Départemental 
du Val de Marne. 
 
Les Foyers d'hébergement, les Accueils de Jour, l’Accueil temporaire et Service 
d'Accompagnement à la Vie Sociale sont financés par le Conseil Départemental du Val 
de Marne. 
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3. Méthode d’affectation des résultats 

 
En gestion propre : 
 
Les résultats issus de ces Etablissements sont affectés suivant l’approbation du 
Conseil d’Administration. 
 
En gestion contrôlée : 

 
- Les résultats issus des Etablissements sous CPOM sont affectés suivant 

l’approbation de l’Assemblée Générale dans la limite de 5 % de la base 
reconductible ; Au-delà de ce seuil, l’affectation sera soumise à un avis préalable 
des tiers financeurs ; 

 

- Les résultats issus des Etablissements financés par le Conseil Départemental du 
Val de Marne sont affectés suivant la décision de ce tiers financeur sur proposition 
de l’Association. 

 
 
 

II RESULTATS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024  

 
1. Activité de l’Association au cours de l'exercice 2024 et résultats de cet exercice : 

 
Un budget complémentaire a été alloué concernant les revalorisations salariales 
Ségur/Laforcade pour les établissements financés par le Conseil Départemental du Val 
de Marne pour un montant de 434 025.68 € au titre de l’année 2024. 
 
La Dotation Globale Commune pour l’année 2024 notifiée par l’ARS, d’un montant total 
de 14 872 949.56 € comprend des mesures nouvelles pour les revalorisations 
salariales Ségur/Laforcade d’un montant total de 328 273.92 €, des Crédits Non 
Reconductibles (CNR) pour un montant total de 424 578.17 € et la déduction des 
amendements « Cretons » pour un montant total de 347 719.03 €. 
 
Le total des produits s'établit à 37 388 333 euros, en hausse de 15 % par rapport au 
produits réalisés au titre de l'exercice précédent. 

 
Le total du bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et présenté avant répartition 
du résultat net totalise 49 977 297 euros, contre 50 101 150 euros pour l’exercice 
précédent. 
 
Le compte de résultat de l'exercice, dégage un excédent de 1 047 119 euros, contre 
un excédent de 875 846 euros pour l’exercice 2023 dont 1 004 775 euros pour les 
établissements sous gestion contrôlée à comparer à 765 263 euros en 2023. 
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Le résultat de l’Association et de ses différents Etablissements et Services relevant de 
sa gestion propre ou contrôlée, sont résumés et commentés ci-après :  

 

 



ETAI - Rapport Financier 
2024
 
5  

 
 

 
Les comptes annuels regroupent la gestion propre et la gestion contrôlée des 
établissements de l'Association. 
 
 

 

2. Evolution prévisible et perspectives d'avenir  

 
Le CPOM en vigueur couvrant les années 2020 à 2024, les négociations pour le 
renouvellement du CPOM ont été faites au cours de l’année 2025. 
 
Ces négociations ont abouti avec l’ARS et le Conseil d’Administration de l’ETAI a validé 
le CPOM 2025-2029 par délibération en date du 2 avril 2025. 
 
Les négociations avec le Conseil Départemental du Val de Marne pour le CPOM 2025-
2029 sont en cours.  
 
Par ailleurs, plusieurs projets sont à l’étude : 
 

 La restructuration du site de Choisy et éventuellement l’acquisition d’un terrain bâti afin 
d’y établir la plateforme d’évaluation et d’orientation et une résidence communautaire. 
 

 Le projet d’une unité pour 10 enfants atteints de troubles autistiques sur l’IME, est 

toujours inscrit dans les fiches projets CPOM 2025-2030. Elle permettra de répondre 

aux nombreuses demandes d’admissions qui aujourd’hui ne sont pas possible faute 

de locaux adaptés et de personnels formés à cette pathologie. Le projet architectural 

et la formation des professionnels sont donc nos premiers axes de travail. Nous avons 

obtenu récemment un chiffrage pour cette opération qui s’élèverait un cout de 

construction de 3 187 K€.  
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 Après avoir reconstruit totalement l’ESAT Jacques Henry, nous avons le projet de 

rénover l’ESAT les Ateliers de L’ETAI en agrandissant la section Espaces Verts 

devenue beaucoup trop exiguë. La mise aux normes énergétique s’impose également 

et nous devrons procéder à une isolation par l’extérieur avec un nouveau ravalement. 

 

 Projet « SAS » Section d’adaptation spécialisée : 

Sécuriser les parcours de l’entrée en ESAT à la retraite 

L’ESAT soucieux de s’adapter aux besoins des travailleurs en situation de handicap et 

d’accompagner leurs parcours de vie envisage la création d’une section d’adaptation 

spécialisée. Ce dispositif viserait à offrir une transition adaptée aux deux types de 

publics. 

Les jeunes sortant d’IME, cet espace faciliterait l’acquisition de compétences et 

d’autonomie nécessaires à une intégration réussie en ESAT. 

Les travailleurs vieillissants qui rencontrent des difficultés croissantes dans leurs 

activités en atelier et ont besoin d’un cadre plus adapté. 

La création de cette SAS au sein de l’ESAT représenterait une réponse concrète et 

pertinente aux évolutions des parcours de vie des personnes en situation de handicap. 

La SAS serait de plus un levier pertinent afin d’améliorer le taux d’activité  

 
 

 VALDEVY a le projet de revendre la MAS à l’association. Cette discussion a été 

amorcée avant 2020. Le bâtiment présente des malfaçons qui doivent être revues par 

les entreprises à l’origine de la construction. L’Association serait intéressée par l’achat 

de l’établissement sous certaines conditions de réalisation des travaux nécessaires et 

bien entendu du prix proposé. Cela permettrait une plus grande souplesse dans la 

gestion de l’établissement sans avoir à faire appel systématiquement à VALDEVY qui 

se montre malheureusement peu réactif à nos demandes de travaux. 

Nous avons également le projet d’une extension de 3 places de l’accueil de jour de la 
MAS. 
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III. EXAMEN DES COMPTES DE L'EXERCICE ET AFFECTATION DES RESULTATS 

 
Le règlement ANC n°2019-04 pris dans le prolongement du règlement ANC n°2018-06 
précise les traitements comptables spécifiques aux entités privées non lucratives 
gestionnaires d’établissements et services sociaux et médico-sociaux. Ceux-ci 
permettent d’assurer le lien entre les dispositions du Plan Comptable Général et les 
dispositions particulières du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables à nos 
établissements. L’article 611-1 de ce règlement précise les modalités de mise en 
œuvre du changement de règlement qui constitue un changement de méthode 
comptable. 
Ce règlement est appliqué depuis janvier 2020. 
 
Au titre de l'exercice clôturé le 31 décembre 2024, le total des produits d’exploitation 
s'élève à 36 934 836 euros, en hausse par rapport à l'exercice précédent, dans le cadre 
duquel ces produits s’élevaient à 36 113 073 euros.  
 
Les charges d'exploitation, qui s’élèvent à 35 637 644 euros contre 35 455 238 euros 
pour l'exercice précédent, sont en hausse. 
 
Le compte de résultat fait apparaître un excédent net comptable de 1 047 119 euros 
en hausse par rapport au résultat de l'exercice précédent, excédentaire à hauteur de 
875 846 euros. 
 

1. Dépenses non opposables aux tiers financeurs 

 
Nous vous informons que le montant des dépenses inopposables aux financeurs pour 
l’exercice 2024 s’élève à 1 397 121 euros.   

 
2. Résultat sous contrôle de tiers financeurs 

 
Il est rappelé que la quote-part du résultat relevant du contrôle du tiers financeur est 
affectée sous réserve d’affectation par les tiers financeurs.   

 
3. Proposition d’affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 
Nous vous proposons d’approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 
annexes) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un excédent de 
1 047 119 euros. 
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Nous vous proposons d’approuver l’affectation de cet excédent de 1 047 119 euros selon le tableau 

ci-dessous :  
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Ainsi nous vous proposons l’affectation suivante (hors report à nouveaux antérieur des 
établissements en gestion propre affectés lors des exercices antérieurs) : 
 

 
 

Gestion contrôlée Gestion propre Total 

     

Résultats comptables   1 004 775 42 325 1 047 119 

Reprises de résultats antérieurs - Conseil Départemental  -397 951   -397 951 

Reports à nouveaux antérieurs (ARS, Siège)  1 610 733   1 610 733 

Dépenses inopposables (congés payés)  368 224   368 224 

Autres dépenses inopposables  -150 000                          -  

Résultat Administratif  2 435 780   2 628 124 

Affecter  2 435 780 42 325 2 478 124 

Excédent investissement  3 252 504 
                                

-                 3 252 504  

Excédent couverture BFR  

                                
-  

                                
-  

                                
-  

Compensation déficit  -                 216 919  
                                

-  -                 216 919  

Compensation charges d'amortissement                    530 000  
                                

-                    530 000  

Excédent réduction charges exploitation  

                                
-  

                                
-  

                                
-  

Excédent financement mesures exploitation  

                                
-  

                                
-  

                                
-  

Report à nouveau déficitaire  -              1 129 805  -                   76 418  -              1 206 223  

Report à nouveau excédentaire  

                                
-                         3 402                         3 402  

Report à nouveau retraites  

                                
-                    115 361                    115 361  

Total affecté  2 435 780 42 345 2 478 125 
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